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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Amiens, le 3 mai 2021 

AUDIENCE EN PREFECTURE  
 

M. Guy De La Motte Saint Pierre a lancé plusieurs initiatives via les réseaux sociaux pour 
obtenir la régularisation de deux situations individuelles ayant fait l'objet de récents 
refus de séjour.   

 

Reçu en préfecture ce 3 mai 2021, sur l'invitation de la préfète, il a bénéficié d'une 
audience de plus d'une heure et demie durant laquelle il a pu développer ses 
arguments.  

 
Dans ce cadre, il lui a été précisé que l'ouverture d'un dialogue plus respectueux et plus 
constructif était souhaitée, et que des démarches polémiques ne permettraient pas 
d’aboutir à une solution. 

 

En effet, ces deux dossiers pourraient se prêter à un nouvel examen, sans préjuger de 
la suite qui pourra être réservée à sa demande. 

 

 

 

 

 

 

 


